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sport et loisirs pour rejoindre le Centre est posé. Au niveau du collège, il est envisagé de faire un emplacement 

réservé pour le bus.  

M. le Maire informe qu’il a trouvé une solution plus sécurisante pour l’arrêt bus pour les collégiens. Le 

département ne voulait pas prendre en charge la totalité des travaux. Ce qui le surprend, c’est qu’IDF 

Mobilités émet des réserves alors que la société de transports est d’accord.  

M. Guerineau revient sur le sujet de circulation et que la population n’est pas associée.  

Mme Calves précise que la communauté de communes travaille aussi sur un plan de circulation mais n’a pas 

inclus l’étude de circulation regroupant les communes de Parmain, Valmondois, Butry-sur-Oise, Champagne-

sur-Oise et Nesles-la-Vallée. C’est le flux de Champagne-sur-Oise qui traverse Parmain pour aller sur Pontoise 

par Nesles-la-Vallée et par Auvers-sur-Oise qui nous impacte le plus. 

M. le Maire précise que la police municipale était au quartier de la Naze ce matin, ce service contrôlait une 

cinquantaine de véhicules, 20 étaient de Parmain et les 30 autres provenaient d’autres communes (Chambly et 

Méru). 

M. Santero indique qu’il existe bien une difficulté, l’Oise constitue une frontière visible et physique, sur le plan 

vélo, effectivement, cela a marché, sur 3 des communes de la communauté de communes.  

Mme Le Ruyet précise que cette étude viendra compléter celle globale de la CCOV3F, c’est une étude à 

l’échelle des cinq communes aux entrées et sorties des territoires avec des aménagements.  

Mme Calves précise que cette étude est initiée par Mme Fleury service mobilité du Conseil Départemental du 

Val d’Oise, avec le cabinet CD Via pour l’étude de circulation.  

 

Mme Soares remercie M. le Maire et les services de la commune de l’excellent accueil des personnes 

publiques associées pour cette réunion 

 

M. Delaleu représente la Chambre de l’Agriculture et l’agriculteur et est le seul agriculteur, il demande ce qui a 

été prévu pour la circulation des engins agricoles modernes et à grande largeur pour le Bois Gannetin. Est-ce 

qu’une nouvelle fois, malgré sa demande, répétée à chaque réunion, la circulation du matériel agricole, qui 

concerne la sécurité n’est absolument pas prise en compte, c’est relativement humiliant et énervant.  

Mme Calves répond que cela a été pris en compte lors d’une discussion et rencontre avec Mme Fleury du 

Conseil Départemental du Val-d’Oise lorsque la réflexion était portée sur le projet d’un carrefour giratoire 

pour les engins agricoles et les bus, la largeur des routes et des chemins seront pris en compte.  

Mme Laage répond que la circulation agricole sur le chemin peut être mentionné dans l’OAP. Au niveau du 

chemin des Charrues, l’espace nécessaire pour la circulation des engins agricoles sera préservée. L’OAP ne 

définit pas la circulation à l’intérieur de la parcelle. Il pourra être indiqué de prendre en compte l’usage 

agricole et qu’il faudra se rapprocher de la commune pour définir exactement la contrainte en vigueur, qui 

peut évoluer entre aujourd’hui et dans quelques temps.  

M. Delaleu entend bien ces propos, comme il l’a écrit au maire semaine dernière, une fois qu’il y aura une 

école, un accueil de loisirs, le passage par le chemin des charrues des tracteurs risque d’être compliqué. Il 

existe un chemin parallèle au chemin des Charrues qui pourrait être dédié et réhabilité pour la circulation du 

matériel agricole dont pourrait bénéficier le centre équestre. Il faut anticiper cette réflexion.  

Mme Laage demande s’il y a une cartographie sur l’existence de ce chemin parallèle. Les chemins mentionnés 

sur les cartes sont issus des cartes des chemins référencés, on pourrait le rajouter, le matérialiser directement 

sur les cartes et donner l’information.  

M. Delaleu répond qu’il s’agit de regarder sur les plans de chemins ruraux qui datent de 1902, que ce chemin 

est 50-70m après le chemin des Charrues sur la gauche.  

M. Morin demande concernant l’OAP mobilité douces et sécurité si la commune a réfléchi à afficher le PDIPR 

(Plan de Déplacement Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée) 

Mme Laage répond que les chemins mentionnés sur la carte sont issus du PDIPR. Cela est mentionné dans le 

rapport de présentation et sera précisé sur la carte OAP. 

 

Mme Laage présente la carte de zonage qui simplifie l’existant. Dans le PADD, il a été mentionné, l’ouverture à 

l’urbanisation des zones qui serait maximum de 9,3 hectares. Or en fait l’ouverture à l’urbanisation sera 

effectivement que de 2 hectares pour la zone AU qui concerne la rue du Clos Pollet (1,9 hectares), le terrain de 
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Jouy le comte, rue des Maillets (5 900 m²) desservis, seront directement intégré dans la zone U. au total entre 

2,9 et 3,1ha. 

Mme Soares demande si ce calcul a été fait depuis l’approbation du SDRIF (Schéma Directeur de la Région Ile 

de France de 2013).  

Mme Laage répond qu’il s’agit de zones N (naturelles) qui seront passées en zones U (urbanisables).  Pour le 

bilan, an niveau de la commune de Parmain, il n’y a eu aucune ouverture à l’urbanisation depuis 2013 date 

d’approbation du SDRIF hormis les 0,8ha pour le projet dans le secteur du val d’Oise et depuis 20 ans, seul le 

secteur Bois Gannetin (ex. Nesles 2) en 2008_2009. La commune a été économe en termes d’extension, il faut 

insister sur le fait qu’il n’y a pratiquement pas eu d’extension.  

Mme Soares indique qu’il faudrait le signifier dans le document notamment avec la Loi Climat et Résilience et 
la densification. Il faut montrer l’effort de la densification pour pouvoir ouvrir à l’urbanisation. Le bois 
Gannetin était ouvert à l’urbanisation depuis 2008-2009. Elle indique qu’elle avait calculé 8,83 % de potentiel 
d’extension en 2017 lors du porter à la connaissance complémentaire. 
Mme Laage précise que Le hameau de la Naze qui est en zone urbaine passe en zone naturelle car il est en 
PPRN (plan de prévention des risques naturels) ainsi que le secteur en zone inondable. La commune regagne 
des zones naturelles sur des zones urbaines actuellement, les espaces verts en zone constructible le long des 
voies ferrées sont également introduits en zone N. 
Un bilan qui sera largement positif sur les zones naturelles gagnées par rapport aux zones urbaines.  
Mme Laage indique les retouches sur le zonage. Il y a eu un abaissement de coefficient d’emprise de 0,5 % à 
0,3 % sur le quartier sud, volonté communale et une harmonie générale en termes de réglementation, avec le 
maintien de secteurs sur les coefficients d’emprises, des hauteurs de bâtis limités sur toute la ville à 7,5m avec 
9m pour prise en compte des pentes à l’aval. Intégration de 3-4 parcelles de la zone centre en zone UH pour 
préserver protéger les propriétés et préserver un îlot vert à proximité du centre.  

 
Remarque :  

- Zone UH : le lotissement du Parc est inclus dans la zone UC ou bien restitué dans la zone UH.  
- Secteur naturel avec établissement d’intérêt collectif pour projet bois Gannetin pour l’équipement 

scolaire qui sera indiqué  
- Zone UC Centre : possibilité de majoration pour des logements sociaux, sans faire une OAP, et 

permettant une densification du secteur. LA commune ne souhaite pas provoquer une densification 
par des propriétaires qui pourraient diviser leur passerelle pour faire du logement individuel. Il est 
préférable de favoriser le regroupement de deux ou trois parcelles pour du logement social, 
bénéficiant de majoration du droit à construire.  

- Mme Soares précise qu’il peut y avoir une décision du conseil municipal maîtrisant la division, la 
collectivité est ainsi informée des divisions et la commune a la main d’accepter ou pas.  
Mme Calves répond qu’aujourd’hui rien règlementairement ne permet à la commune de refuser.  
M. Garin précise que les seuls arguments sont l’accès aux réseaux, la voirie et les possibilités de 
stationnement.  
Mme Laage indique que le souci rencontré sur ce secteur est que le Parc de Parmain interdit le 
collectif. Les parcelles donnant le long de la rue Poincaré pourraient être majorée en emprise pour les 
constructions permettant les logements sociaux mais pas les divisions pour du logement individuel. 
Cette résidence est à côté de la gare.  
Les communes ont du mal à maîtriser les divisions foncières.  
 

- Mme Laage fait part des projets sur le secteur de Boulonville, secteur qui concentre le patrimoine avec 
le pigeonnier et le manoir classé au titre des monuments historiques, axés sur la valorisation des zones 
naturelles avec un projet touristiques pour accueillir des yourtes ainsi que d’un parc ornithologique, 
zone habitable en bois.  

 
Mme Laage fait part des principales dispositions pour les constructions nouvelles sur le règlement étant 
étendu pour les constructions existantes, sauf dans le cas ou le seuil est atteint en emprise ou par rapport aux 
limites séparatives, afin de pouvoir faire des extensions mesurées de l’habitant existant. Une des mesures 
principales est l’implantation par rapport à l’alignement séparative qui a été beaucoup plus restreint de façon 
à éviter des problèmes que la commune rencontre notamment entre voisins et riverains.  
 
 

Envoyé en préfecture le 24/07/2023

Reçu en préfecture le 24/07/2023

Publié le 25/07/2023

ID : 095-219504800-20230718-DEL202330-DE



 
Compte-rendu   – PPA – Réunion du 1er juillet 2022                                                                                                                    Page  12/12 

 

Elle fait part de la majoration pour mixité sociale, la règle qui serait adoptée est 50 % de LLS à partir du 5ème 
logement créé dès lors qu’il y a une opération de construction, ce qui signifie 3 LLS minimum.  
La mention majoration environnement a été enlevée car aucun permis ne s’est saisi de cette capacité 
d’emprise. Cela fonctionne dans des opérations de 40 logements ou des zones d’activités économiques.  
 
Un projet social concernant un écoquartier avec prescriptions environnementales a été présenté par une SCI 
en Commission PLU.  
 
Mme Soares indique que concernant les plans de Servitude d’utilité publique, il faudrait vraiment être attentif 
par rapport aux emplacements réservés et au report des OAP. Elle précise qu’il est inutile de mettre la 
servitude du classement des monuments historiques mais plutôt les servitudes RTE.  
Mme Laage répond que cela est souvent demandé par les communes et les parminois car ces derniers sauront 
si leur propriété est impactée par ce classement, c’est une utilité.  
Il y a une grosse partie d’EBC (espace boisé classé) sur la commune de Parmain dans le PLU, cela va être mis à 
jour avec la carte fournie par M. Ledoux (SAFE/DDT) et également aussi la bande de protection de lisière de 50 
m. Ne sont pas encore mentionnés les espaces boisés arborés qui sont protégés dans la commune. Ce plan vu 
ce jour porte uniquement sur le zonage. Ce n’est pas le plan définitif  
 
Mme Laage indique que l’arrêt du PLU était prévu mi-octobre mais il faut absolument effectuer l’évaluation 
environnementale.  
Mme Soares souhaite avoir des renseignements sur le lancement de la consultation étude environnementale.  
Mme Le Ruyet répond qu’elle a consulté 18 bureaux d’études et seul deux ont répondu.  
Mme Soares rencontre le même problème sur sa commune où elle est élue, le PLU devait être arrêté en juin 
puis reporté en septembre du fait de la grosse difficulté de trouver un bureau d’études pour cette évaluation.  
M. Santero rappelle la date limite pour mettre en place le PLU qui est le 1er juillet 2023. 
Mme Laage indique que très souvent l’étude faunistique et floristique doit être faite en mai, juin et juillet pour 
un vrai relevé plausible.  
Là où les zone AU sont prévues, elles correspondent à des prés à chevaux, des prairies fauchées, ne sont pas 
des zones à enjeux concernant la faune et la flore. Contrairement aux secteurs de biodiversité concernant la 
zone de Boulonville.  
 
Mme Calves remercie l’ensemble des participants pour ces échanges très riches.  
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NOM Prénom Organisme Signature 

TAILLANTER Loïc Maire de Parmain Présent

SANTERO Antoine Adjoint chargé de l'Environnement Présent

CALVES Nadine Adjointe chargée de l'Urbanisme Présente

KISLING François Adjoint Communication / vie des quartiers Absent 

LABUSSIERE Sylvie Adjointe chargée des affaires scolaires Présente

BELABBAS Béatrice Conseillère municipale Présente

MOURGET Dominique Conseillère municipale Présente

GUERINEAU Sébastien Conseiller municipal Présent

GROS Thierry Représentant "Respectez Parmain" Présent

LAAGE Sonia HORTESIE Urbaniste (AMO) Présente

LE RUYET Marie-Noëlle Mairie de Parmain (DGS) Présente

DECAUX Ghislaine Mairie de Parmain (Service Urbanisme) Présente

RIBEIRO Grâce Mairie de Parmain (Assistante DGS) Absente excusée
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INFORMATION MUNICIPALE 

 
 

Parmain, le 10 novembre 2022 

 

 

 

DÉSINTOX… 
Depuis plusieurs mois, les Parminois sont interpellés au sujet du futur Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) et des feuillets ont été distribués dernièrement 
dans les boîtes aux lettres afin d’en critiquer l’ensemble des orientations 
d’aménagement et de programmation.  

Le PLU, en cours d’élaboration, a pour objectif, d’une part, de mettre la 
commune en conformité avec la loi, qui impose un quota de logements 
sociaux et, d’autre part, de respecter notre promesse électorale de répartir 
équitablement l’offre de logements sur l’ensemble du territoire de la 
commune sans dénaturer notre cadre de vie. 

Les revendications de quartiers sont légitimes et nous pouvons les 
comprendre, mais il faut qu’elles respectent une attitude et des limites 
responsables. La municipalité représente l’ensemble des Parminois et défend 
l’intérêt collectif avant les intérêts privés. Voici donc quelques éléments de 
mise au point, dans l’intérêt de tous… 

 

 

______________________________________ 

Site de la ville : www.ville-parmain.fr 

Pour rester informé de l’actualité de la ville, pensez à vous inscrire à la newsletter sur le site 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

LA RÉGLEMENTATION 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) oblige les communes de 

plus de 1.500 habitants en Ile-de-France, dont la nôtre, à constituer un 

parc de logements sociaux à hauteur de 25 % du parc résidentiel global. 

Malgré tous nos efforts déployés auprès de l’État pour infléchir ce taux 

vers 20%, à ce jour, il nous est fait obligation d’appliquer la loi, sans 

dérogation. Et sur ce sujet, il est à noter malheureusement qu’aucune 

association ne nous a fait parvenir d’arguments ni d’éléments nous 

permettant de soutenir avec davantage de succès notre position vis-à-vis 

de l’État. 
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LOGEMENTS VACANTS : NE 

PAS TOUT CONFONDRE  

1. Il existe un Plan national de lutte 

contre les logements vacants, qui a 

pour objectif de remettre sur le 

marché ces logements inoccupés afin 

de redynamiser des territoires ayant 

un marché immobilier détendu : 

centre-bourg vides, façades dégra-

dées, copropriétés fragilisées. Ce plan 

de lutte contre les logements vacants 

est un plan qui ne revêt aucun 

caractère obligatoire pour les 

communes. 

2. Dans les zones tendues, comme à 

Parmain, il y a obligation impérative de 

prévoir des logements sociaux en 

construisant du neuf ou en réhabilitant 

de l’ancien.  

Mais il ne faut pas se tromper sur les 

possibilités de réhabilitation. Bâtiment 

inoccupé ne signifie pas bâtiment 

disponible. Et c’est une erreur de se baser 

sur le dernier recensement (2020) 

effectué par l’INSEE pour prétendre qu’on 

peut réhabiliter à tour de bras. Car pour 

l’INSEE dans le cadre du recensement, un 

logement peut être identifié vacant dans 

les cas suivants : propriétaire absent lors 

du passage de l’agent recenseur, bien à 

la vente, résidence secondaire, succès-

sion ouverte, conservé par un employeur 

dans l’attente d’une attribution 

professionnelle, en attente d’une location 

(les appartements de la résidences « les 

chevreuils » ont été identifiés vacants lors 

du recensement alors qu’ils étaient en 

attente de l’arrivée des locataires).  

Aujourd’hui PARMAIN ne possède qu’un 

seul logement sans propriétaire depuis 25 

ans ; une procédure de bien vacant sans 

maître est en cours, à l’issue de laquelle il 

pourra être agréé en logement social. 

Mais même s’il y en avait cent fois plus, 

les obligations de Parmain seraient très 

loin d’être comblées, car à terme, il faudra 

plus du double de logements. 

DES OAP PARFAITEMENT 

CONFORMES AUX DISPOSITIONS 

LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES 

Dans le PLU, les prévisions d’aménagement sont 

appelées « OAP » (Orientations d’Aménagement et 

de Programmation). Les OAP en cours d’élaboration 

sont conformes aux articles L.151-6 à L151-7-2 et 

R151-6 à 8 du Code de l’urbanisme et compatibles 

avec le Schéma Directeur de la Région Ile-de-

France (SDRIF) en vigueur. 

Les recommandations des services de l’Etat 

indiquent qu’un programme doit être à environ 2 km 

d’un transport en commun. Si on prend l’exemple 

de petites unités de logements envisagées sur le 

secteur nord-est de la commune, tous (à l’exception 

de l’OAP de 16 logements « rue de Vaux » qui est à 

2,7 km de la gare), sont proches soit de la RD4 (OAP 

« Terribus »), soit de la piste cyclable permettant de 

rejoindre le centre et la gare de PARMAIN.  

Pour information : le logement collectif du 51 rue de 

la l'Œuf à Nesles-la-Vallée est situé à 6,3 km de la 

gare de Parmain et à 5,6 km de la gare de 

Valmondois. Ce qui n’a aucunement empêché 

l’agrément de ses logements sociaux par les 

services de la préfecture… 

DES MODALITÉS DE PARTICIPATION 

TOTALEMENT OUVERTES 

Pour le PLU, l’équipe municipale est allée très loin en 

matière de diversités des points de vue : 

• Création d’une commission PLU comportant des 

élus de l’opposition et le président d’une association 

parminoise historique de défense du cadre de vie ; 

• rencontres de quartier et création d’ateliers 

participatifs où les Parminois ont pu s’exprimer ; 

• création d’une adresse courriel réservée au PLU à 

disposition des administrés pour s’adresser à la 

commission plu@ville-parmain.fr ; 

• diffusion des travaux de la commission PLU sur le 

site Internet de la ville librement consultable ; 

• audition par ladite commission de Parminois 

habitant JLC porteurs de projets d’aménagements ; 

• Invitation à cette même commission de nouvelles 

associations de quartiers créées après la diffusion 

des OAP sur le site de la mairie (invitation qu’elles 

ont refusé deux fois le 7, puis le 14 octobre 2022) ; 

• . 
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UNE RÉPARTITION PRÉCONISÉE 

DÈS 2017 PAR "RESPECTEZ 

PARMAIN" 

La municipalité a pour préoccupation 

d’intégrer des programmes dans le tissu 

social et dans le paysage naturel en 

recherchant une répartition équilibrée sur le 

territoire communal et équitable pour 

l’ensemble des Parminois, afin d’éviter la 

concentration des logements collectifs aux 

mêmes endroits. Dans ce but, de petites 

unités (maximum 30 logements) seront 

réparties sur tout le territoire de la commune 

et seront intégrées en recherchant toujours 

l’harmonie architecturale avec l’existant. 

Les nouveaux arrivants s’intègreront d’autant 

mieux si nous sommes en mesure de leur 

offrir également un cadre de vie agréable 

qu’ils auront à cœur de préserver par la suite. 

Le secteur nord-est de la commune, qui 

compte 0% de logements sociaux devra 

comme les autres participer à l’effort collectif 

et proposer progressivement une offre 

locative sociale. 

Le PLU est élaboré dans le respect des 

objectifs du développement durable (PADD). 

Il se doit de viser les objectifs de qualité 

urbaine architecturale et paysagère, 

notamment en Parc Naturel Régional et en 

site inscrit. La municipalité a mis au rang de 

priorité le maintien de l’identité urbaine 

paysagère et architecturale de PARMAIN et 

elle veillera à ce que cette identité soit 

maintenue malgré la construction de 

logements. 

Aucune zone n’est exclue, aucune zone n’est 

privilégiée. L’équité est un objectif partagé 

avec l’association « Respectez Parmain » 

qui, dès mars 2017, demandait déjà par 

écrit « un meilleur équilibre des programmes 

d’aménagement entre les différentes parties 

de la commune », estimant que « L’essentiel 

de la construction de logements sociaux 

concerne la partie sud et le centre ; très peu 

la partie nord de PARMAIN. » Et d’ajouter : 

« Nous préconisons la possibilité de rendre 

disponibles plusieurs terrains potentielle-

ment constructibles à JOUY-LE-COMTE. » 

DES ESPACES NATURELS POUR 

TOUS LES PARMINOIS 

Il est à noter que le projet du nouveau PLU, afin 

de préserver les espaces naturels, limite les 

nouveaux espaces constructibles à 3,5ha de 

terrain, et à l’inverse rend inconstructibles 92ha, 

répartis sur l’ensemble de la ville, principalement 

au Sud et au Centre, qui sont actuellement 

constructibles. Notre volonté est de répartir les 

espaces naturels sur l’ensemble du territoire afin 

que tous les Parminois puissent en bénéficier. 

DES INFRASTRUCTURES À 

ADAPTER À LA POPULATION ET 

NON L’INVERSE 

Le secteur nord-est est desservi par les 

infrastructures routières et les concessionnaires 

locaux (assainissement, etc…) n’ont relevé aucune 

difficulté pour la viabilisation nécessaire à la 

construction de logements collectifs sur les OAP. 

Pour l’école du quartier de Jouy-le-Comte, l’OAP 

« JLC » prévoit bien l’augmentation des capacités 

d’accueil et de modernisation de l’école. De plus, 

une offre de desserte à l’aide de minibus sera mise 

en place par Ile de France Mobilités courant 2023. 

L’augmentation du nombre d’habitants pourra 

justifier de la mise en place de desserte par des 

transports en commun adaptés au fil du temps. 

Sur l’initiative de la ville, l’étude d’un plan de 

circulation a été demandé à un cabinet spécialisé 

en ingénierie et mesure de déplacement (CDVIA) 

afin d’étudier les voies d’amélioration des 

déplacements entre Champagne s/Oise, Butry 
s/Oise, Valmondois, Nesles-la-Vallée et Parmain, 

tout en prenant en compte l’augmentation 

prévisible de la population dans les 15 

prochaines années. Le projet est au stade de la 

proposition technique et financière. La répartition 

du coût entre les communes reste encore à 

définir. PARMAIN est moteur dans la poursuite 

de ce projet. 

Toute proposition visant à figer la démographie 

en fonction du dimensionnement des équipe-

ments existants ne peut être que théorique. La 

dynamique urbaine veut que ce soient les 

équipements publics qui s’adaptent à la 

démographie, et non l’inverse. 
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Le PLU dessine l’avenir de PARMAIN à long terme. Nous sommes tous concernés. 

L’obligation d’intégrer un certain nombre de logements collectifs dans le paysage existant n’est 
pas négociable. Nous devons le faire et nous n’avons pas le choix. À défaut de PLU, c’est le 
Règlement National d’Urbanisme qui s’appliquera. 

Nous sommes convaincus qu’il vaut mieux conserver la main sur la construction des logements 
sociaux plutôt qu’elle ne soit prise d’autorité par l’État. Notre choix de conserver la maîtrise de 
l’urbanisme a pour objectif d’éviter à Parmain le sort de la Frette-sur-Seine ou Villennes-sur-Seine 
dont les préfectures respectives (Val-d’Oise et Yvelines) ont pris les choses en main. Croire que le 
RNU serait indolore pour le cadre de vie à Parmain est simplement irresponsable ! 

Pour ne pas dénaturer notre cadre de vie, nous devons intégrer de petites unités de logements 
dans le paysage et les répartir sur tout le territoire de la commune. Il faut que chaque quartier 
prenne sa part de l’effort qui nous est demandé. Il ne serait pas normal que certains quartiers 
s’affranchissent des contraintes incombant à la commune en matière de logement alors qu’ils 
continueraient de bénéficier, par ailleurs, des facilités des infrastructures communales. Notre 
ville doit évoluer harmonieusement et équitablement sans quartier défavorisé ni privilégié… 

Tous ensemble, agissons pour notre bien commun et faisons de PARMAIN un lieu de vie que 
nous serons fiers de transmettre aux générations futures ! 

 

Avec tout mon dévouement, 
Loïc TAILLANTER 
MAIRE DE PARMAIN 

UNE PROCÉDURE DE CONCERTATION VOTÉE PAR TOUT LE CONSEIL 

MUNICIPAL EN OCTOBRE 2021 ET RESPECTÉE À LA LETTRE 

La procédure d’information/concertation votée par l’unanimité des élus le 12 octobre 2021 

(les 22 élus de la liste majoritaire + les 7 élus des listes d’opposition) a été définie comme suit : 

• Affichage en mairie de la délibération prescrivant l’élaboration du PLU, définissant les 

objectifs poursuivis et les modalités de la concertation, pendant toute la durée des études 

nécessaires ; 

• Informations régulières sur le site Internet de la ville www.ville-parmain.fr et dans les 

publications municipales : 

✓ Création d’une page dédiée, sur le site internet de la ville, avec possibilité de requêtes 

internautes ; 

✓ Diffusion des comptes rendus de réunions de la commission PLU. Mise à disposition du 

public d’un registre / au service urbanisme, pour recevoir toutes observations et toutes 

demandes, à compter du 18 octobre 2021 et pour toute la durée de l’élaboration ; 

• Création d’une adresse électronique dédiée : plu@ville-parmain.fr  

• Organisation de réunions avec les acteurs locaux, sous la forme d’ateliers (acteurs 

locaux : associations, acteurs économiques, représentants du secteur de l’agriculture, 

comités de quartiers, etc…). Tenue d’au moins trois réunions publiques qui pourront 

prendre la forme d’ateliers participatifs qui permettront aux administrés de s’informer et 

de s’exprimer sur les orientations choisies et avant l’arrêt du projet ; 

• Présentation de la procédure de l’élaboration du PLU et des modalités de concertation ; 

• Présentation du diagnostic, état des lieux et ateliers sur les thèmes du PADD (Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable). Présentation du projet final de PLU 

(PADD + zonage + règlement). Exposition du projet de PADD et du projet de PLU avant 

l’arrêt du projet. Communication sur le PADD arrêté, puis du projet du PLU avant l’arrêt 

du projet (A3 boites aux lettres, site Internet de la ville et réseaux sociaux). 
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PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

   
 

INFORMATION MUNICIPALE 

Parmain, le 18 août 2021 

 

 

La cour administrative d’appel de Versailles a, dans sa décision du premier 
juillet 2021, annulé les deux jugements des 10 janvier 2019 et 10 mars 
2020 du tribunal administratif de Cergy-Pontoise qui permettaient à la 
commune de régulariser puis de valider définitivement son plan local 
d’urbanisme (PLU) et a également annulé les deux délibérations du 22 
mars 2017 et du 10 septembre 2019, approuvant l’élaboration et la 
révision du PLU de la ville, remettant en vigueur l’ancien plan d’occupation 
des sols (POS). 
 
Il est donc nécessaire de lancer une nouvelle révision du POS valant 
élaboration du PLU et de constituer une commission communale PLU. 

 
L'article L. 2121-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
prévoit la possibilité pour les conseils municipaux de créer en leur sein 
des commissions municipales destinées à améliorer le fonctionnement du 
conseil municipal dans le cadre de la préparation des délibérations. 
 
La composition de la commission doit respecter le principe de la 
représentation proportionnelle des élus au sein de l’assemblée municipale. 
 
Il est précisé que M. le Maire est Président de droit de chaque commission. 

 
La commission communale « Plan Local d’Urbanisme » 

se composera des membres suivants : 

Loïc TAILLANTER, Antoine SANTERO, Nadine CALVES,  

François KISLING, Sylvie LABUSSIERE, Béatrice BELABBAS, 

Dominique MOURGET, Sébastien GUERINEAU, 

Antoine GRECO (représentant de l’association Respectez Parmain), 

Sonia LAAGE (assistant à maîtrise d’ouvrage de la commune). 
 

…/… 

 
_____________________________ 

Site de la ville : www.ville-parmain.fr 

Pour rester informé de l’actualité de la ville, pensez à vous inscrire à la newsletter sur le site
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La création et la composition de cette commission seront soumises au vote du conseil 
municipal du jeudi 24 septembre 2021. 
 
Cependant, afin de gagner du temps, cette commission pour laquelle Monsieur le Maire a 
désigné les membres au sein de la majorité et chaque groupe d’opposition son 
représentant, se réunira par anticipation dès le vendredi 3 septembre afin de travailler sur 
les objectifs de l’élaboration du PLU et les modalités de concertation qui seront soumis 
au vote dans la même séance du jeudi 24 septembre 2021. 
 
La commission PLU devra dans sa séance du vendredi 3 septembre de 9h00 à 12h00 
préparer la délibération qui sera soumise au vote du Conseil municipal du jeudi 24 
septembre 2021. Délibération qui figera la méthode et le calendrier relatifs à l’élaboration 
du prochain PLU 

 
Afin que les Parminois y soient pleinement et immédiatement associés, 

 

Monsieur le Maire Vous invite à une : 

RÉUNION PUBLIQUE 

qui se tiendra 

Samedi 11 septembre à 10 H 30 
Salle Jean Sarment – Allée des peupliers 

 
Afin de vous présenter les modalités de concertation  

et le calendrier d’élaboration envisagés. 

 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE VERSAILLES : 
CONSEQUENCES DE LA DECISION DU 1ER JUILLET 2021 

 

1. La conséquence première est l’annulation du PLU à effet immédiat pour 
un problème de forme relatif à la délibération de 2012 portant sur 
l'élaboration du PLU. La décision dit que l’adoption du PLU de Parmain 
n’a pas été précédée d’une procédure de concertation régulière. A 
l’époque, la commune n’avait pas fixé les modalités de la concertation 
alors que leur définition constitue une formalité substantielle. 

 

2. Toutes les autorisations relatives à l’urbanisme délivrées avant la date du 
1er juillet restent valables ; 

 

3. Le Plan d’Occupation des Sols préalablement en vigueur est rétabli pour 
une durée de 24 mois à compter du 1er juillet ; 

 

4. Tous les permis en cours d’instruction seront instruits désormais selon 
les règles du POS. 

 

5. La municipalité dispose de 24 mois pour élaborer de nouveau un PLU. 
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Service urbanisme 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Dossier PLU arrêté le 18 juillet 2023 

 

Annexe 14 

 

 
 Courriels reçus sur l’adresse électronique dédiée : plu@ville-parmain.fr 
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Dossier PLU arrêté le 18 juillet 2023 

 

Annexe 15 

 

 
 Entretiens avec le maire et l’adjointe à l’urbanisme  
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